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Description

[0001] L’invention concerne un casque de protection
pour activité sportive. De telles activités peuvent être no-
tamment du cyclisme au sens large, que ce soit sur route
ou tout terrain. L’invention s’étend également au casque
conçu pour la pratique de l’escalade, de la spéléologie,
de l’alpinisme, du ski alpin, du ski de randonnée, du surf
des neiges. Généralement, un casque forme une protec-
tion de la tête, pour protéger le crâne des chocs qu’il
pourrait subir lorsque l’utilisateur fait une chute ou lors-
qu’un objet est projeté dans sa direction.
[0002] Un tel casque comprend généralement une
coiffe et une sangle jugulaire.
[0003] La coiffe est destinée à recouvrir le crâne de
l’utilisateur. C’est la coiffe qui confère la protection de la
tête. Le plus souvent, elle est composée d’une coque
externe et d’une calotte interne. La coque externe est
généralement rigide, et est composée d’une matière ther-
moplastique telle que l’ABS (Acrylonitrile Butadiène Sty-
rène) ou le PC (PolyCarbonate). De manière courante,
la calotte interne est réalisée dans un matériau expansé
tel que l’EPS (Expandable PolyStyrene) ou l’EPP (Ex-
pandable PolyPropylene).
[0004] La sangle jugulaire est solidaire de la coiffe. Elle
est généralement reliée à la coiffe à trois niveaux : sur
une partie antérieure latérale gauche, sur une partie an-
térieure latérale droite et sur une partie postérieure cen-
trale (au niveau de l’occiput). Cette construction permet
de générer deux boucles latérales. Une première boucle
est formée entre la partie antérieure latérale gauche et
la partie postérieure centrale de la coiffe. Une deuxième
boucle est formée entre la partie antérieure latérale droite
et la partie postérieure centrale de la coiffe. Chaque bou-
cle entoure la partie inférieure d’une oreille et se prolon-
ge, en-dessous, par une extension portant, à son extré-
mité, une pièce de fixation. L’extension de chaque boucle
est destinée à se caler sous le menton. La pièce de fixa-
tion d’une boucle est apte à coopérer, sous le menton
ou au niveau de la joue, avec la pièce de fixation com-
plémentaire de l’autre boucle. Grâce à cette accroche,
les deux boucles sont solidaires, ce qui permet de main-
tenir la coiffe sur la tête. La coiffe est retenue par les
sangles qui viennent s’appuyer contre le menton dès
qu’on écarte la coiffe du crâne. Pour pouvoir ajuster la
longueur de la sangle jugulaire afin de s’adapter à la mor-
phologie de l’utilisateur, la sangle jugulaire comprend
deux sangles distinctes. Le plus souvent, ces deux san-
gles sont solidarisées au niveau d’une extension, et plus
particulièrement, au niveau d’une pièce de fixation. Au
niveau de la pièce de fixation complémentaire, c’est une
même sangle qui est reliée à cette pièce. La liaison entre
la pièce de fixation complémentaire et la sangle est alors
de type passant. La sangle peut ainsi coulisser librement
à travers le passant. Ce même type de liaison relie la
sangle jugulaire à la partie postérieure centrale de la coif-
fe.
[0005] Il existe différents moyens de fixation de la san-

gle jugulaire au niveau des parties antérieures latérales.
A titre d’exemples, les documents US 5,269,025 ; US
2007/044210 ; US 8,091,148 ; US 5,005,220 décrivent
certaines solutions. Dans tous les cas, la sangle jugulaire
est fixée à la coiffe par l’intermédiaire d’une pièce dédiée
uniquement à cette fixation, tout au moins, dans la partie
antérieure de la coiffe. EP 1 656 845 décrit un casque
dont l’extrémité du type d’une boucle traverse un orifice
dans la calotte du casque, un éclairage est prévu, sur la
face inférieure de l’éclairage est ménagé un évidement
dans lequel peut s’insérer l’extrémité du type d’une bou-
cle de la sangle de maintien, pour que l’éclairage soit
immobilisé sur la calotte de casque à cet effet.
[0006] En fonction de l’utilisation du casque, l’utilisa-
teur peut être amené à fixer des accessoires sur le cas-
que. Par exemple, il peut ajouter une visière pour proté-
ger ses yeux du soleil et/ou de la pluie. D’autres acces-
soires sont envisageables. Ce peut être un écran de pro-
tection oculaire, une lampe... Ces accessoires sont gé-
néralement fixés à la coiffe par un support spécifique,
différent de la pièce de fixation de la sangle jugulaire.
[0007] Ces constructions permettent un positionne-
ment adapté des accessoires mais rend la conception
du casque plus complexe. La coiffe intègre ainsi une mul-
titude de logements pour les différents supports de fixa-
tion que ce soit pour la sangle jugulaire ou pour une vi-
sière. Ces logements pénalisent l’esthétique externe du
casque et fragilisent la structure. Par ailleurs, avec des
supports de fixations dédiés, on augmente le nombre de
pièces constitutives du casque ce qui l’alourdit.
[0008] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de
ces inconvénients.
[0009] Un but de l’invention est notamment de propo-
ser un casque amélioré.
[0010] Un but est notamment de proposer une struc-
ture de casque allégée.
[0011] Un autre but est de proposer un casque esthé-
tique.
[0012] Un autre but est de proposer un casque ayant
une construction simplifiée comprenant un minimum de
pièces constitutives.
[0013] Un autre but est de proposer un casque écono-
mique.
[0014] L’invention porte ainsi sur un casque pour la
pratique sportive comprenant une coiffe destinée à se
positionner sur un crâne, une sangle jugulaire, au moins
un support destiné à être solidarisé avec la coiffe, le sup-
port comprenant un moyen d’accroche de la sangle ju-
gulaire. Le support comprend en outre un élément de
fixation d’un accessoire, l’élément de fixation étant conçu
pour permettre un démontage facile de l’accessoire du
support, l’accessoire étant une visière.
[0015] Ainsi, le support présente une double fonction-
nalité. D’une part, il sert de point d’ancrage de la sangle
jugulaire sur la coiffe et, d’autre part, il sert d’élément de
fixation d’un accessoire. Cette conception permet de ré-
duire le nombre de pièce puisqu’il n’y a plus besoin de
pièce spécifique pour fixer l’accessoire. Le casque com-
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prend donc moins de pièces constitutives et s’allège en
conséquence. La coiffe n’est pas fragilisée par des loge-
ments supplémentaires. Un seul support est visible ce
qui améliore le design externe. En effet, avec des cons-
tructions classiques, pour chaque partie latérale anté-
rieure, la coiffe comprend deux inserts rapportés, un pour
la sangle jugulaire et un pour l’accessoire. Celui de la
sangle jugulaire est toujours apparent. Celui de l’acces-
soire est visible uniquement lorsque l’accessoire n’est
pas monté sur le casque. Avec le mode de réalisation
proposé, un seul support est apparent sur chaque partie
latérale antérieure de la coiffe lorsque l’accessoire n’est
pas assemblé. Ce support n’est plus visible dès que l’ac-
cessoire est monté sur le casque.
[0016] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle butée avant peut incor-
porer une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- le support est apte à être solidarisé avec une partie
antérieure de la coiffe,

- l’élément de fixation est accessible depuis l’extérieur
de la coiffe,

- la coiffe comprend une coque externe et une calotte
interne et en ce que le support est solidaire de la
coque externe et/ou de la calotte interne,

- le support est amovible par rapport à la coiffe,
- le support est en retrait par rapport à une surface

enveloppe externe de la coiffe, lorsqu’il est assemblé
à la coiffe,

- l’élément de fixation du support comprend deux trous
destinés à recevoir deux pions disposés sur l’acces-
soire,

- le support comprend au moins un organe d’ancrage
permettant de maintenir le support solidaire de la
coiffe.

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective avant
d’un casque et de l’accessoire associé selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de côté du casque équipé
d’une visière ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessus d’un
support de sangle jugulaire selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue de dessus du support de san-
gle jugulaire ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon V-V de la
figure 4 sur laquelle est ajouté un cache destiné à
coopérer avec le support et une partie de la coiffe ;

- la figure 6 est une vue en coupe selon VI-VI de la
figure 4.

[0018] Les figures 1 et 2 illustrent un casque 1 pour le
cyclisme. Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
cette activité et peut être transposée à des casques pour
la pratique d’autres sports.
[0019] Dans cet exemple, le casque 1 comprend une
coiffe 2 équipée de supports 3 d’une sangle jugulaire 4.
[0020] La coiffe 2 peut être réalisée par un procédé dit
de thermoformage ou « in-mold » permettant de solida-
riser par injection une coque externe 21 avec une calotte
interne 22. D’autres procédés de réalisation de la coiffe
peuvent être envisagés. Par exemple, la coque externe
21 peut être réalisée par moulage et assemblée posté-
rieurement, par tout moyen approprié, à une calotte in-
terne 22 réalisée par injection, indépendamment. Dans
ces exemples, la coiffe comprend ainsi une couche dure
externe, réalisée en ABS ou en PC ou par un autre po-
lymère. Cette couche dure correspond à la coque exter-
ne. La coque externe 21 définit une surface enveloppe
externe S2 orientée vers l’extérieure caractérisant le de-
sign externe du casque. Cette couche externe apporte
une protection aux impacts et à la perforation. La coiffe
comprend en outre une couche amortissante, réalisée
avec un matériau expansé tel que l’EPS ou l’EPP. Cette
couche amortissante correspond à la calotte interne. Des
parties de la calotte interne peuvent être visibles de l’ex-
térieur. La coque externe protège également la calotte
interne, moins résistante aux perforations.
[0021] La coiffe est également munie d’ouvertures
d’aération 23, traversant la coiffe, permettant de ventiler
le crâne lors de la pratique du sport.
[0022] La coiffe comprend aussi, dans sa partie anté-
rieure, c’est-à-dire dans la partie avant du casque, entre
la partie médiane dans le sens longitudinal et l’extrémité
avant du casque, deux orifices latéraux 24 traversant la
coiffe. Ces orifices latéraux 24 sont disposés symétri-
quement par rapport à un plan médian sagittal de la coif-
fe. Ces orifices latéraux sont placés dans le tiers avant
de la coiffe, légèrement au-dessus des tempes.
[0023] Chaque orifice latéral 24, droit et gauche, est
destiné à recevoir un support 3 de la sangle jugulaire 4.
[0024] Ce support 3 permet d’une part, de solidariser
la sangle jugulaire 4 avec la coiffe 2 et d’autre part, de
fixer un accessoire sur le casque. L’accessoire est une
visière 6. La figure 1 illustre l’assemblage de deux types
d’accessoire : soit d’un cache 5, soit d’une visière 6.
[0025] Dans ce mode de réalisation, la sangle jugulaire
4 est assemblée à la coiffe 2 par les deux supports laté-
raux avant 3 et par une pièce support arrière, non repré-
sentée, placée dans la partie arrière de la coiffe, au ni-
veau de l’occiput.
[0026] Les supports latéraux avant 3 sont identiques.
Un tel support est illustré dans les figures 3 à 6.
[0027] Dans cet exemple, le support 3 forme une pièce
allongée selon une direction longitudinale X-X, illustrée
à la figure 4. On définit l’axe transversal Y-Y, la direction
perpendiculaire à l’axe longitudinal X-X. Le support 3
comprend une plaque 31, de forme ovale, définie par une
face supérieure 311 et une face inférieure 312. Une paroi
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longitudinale 32 fait saillie dans la zone centrale de la
face inférieure 312 et s’étend le long de l’axe longitudinal
X-X. La paroi longitudinale est centrée sur la plaque 31.
Elle est dimensionnée de sorte que des zones de la face
inférieure 312 ne sont pas recouvertes par la paroi lon-
gitudinale. Avantageusement, les zones non recouvertes
entourent la paroi longitudinale.
[0028] La paroi longitudinale 32 est destinée à s’insé-
rer dans l’orifice latéral 24. Elle est dimensionnée pour
ne pas interférer avec l’orifice latéral 24 lorsque le support
est assemblé à la coiffe. Par ailleurs, la plaque 31 est
dimensionnée pour ne pas pouvoir passer à travers l’ori-
fice latéral 24. Ainsi, lorsqu’on assemble le support sur
la coiffe, la paroi longitudinale pénètre, depuis la surface
enveloppe externe S2, à l’intérieur de l’orifice latéral mais
son insertion est limitée par la plaque 31. La face infé-
rieure 312 vient alors en appui sur la coiffe.
[0029] L’orifice latéral 24 de la coiffe comprend avan-
tageusement un épaulement 241 de sorte que la plaque
31 soit sensiblement noyée dans la coiffe. L’intérieur de
l’épaulement 241 n’est pas considéré, au sens de l’in-
vention, comme délimitant la surface enveloppe externe
S2 de la coiffe. En conséquence, la face supérieure 311
est en retrait par rapport à la surface enveloppe externe
S2, lorsque le support est assemblé à la coiffe. Cela per-
met de ne pas perturber les propriétés aérodynamiques
du casque et de ne pas abîmer le support assemblé car
il est protégé par la coiffe. Selon l’exemple illustré, la
coque externe 21 recouvre l’intérieur de l’épaulement
241, comme on le voit à la figure 5. Ainsi, la plaque 31
vient en appui sur la coque externe 21. Celle-ci étant
rigide, cela améliore la reprise d’effort du support sur la
coiffe lorsqu’on tire sur la sangle jugulaire. La position
relative entre le support et la coiffe reste sensiblement
la même. Le réglage longueur de la sangle n’est pas
affecté. Alternativement, on peut prévoir que la coque
externe 21 ne recouvre pas le fond de l’épaulement
auquel cas la plaque 31 vient en appui sur la calotte in-
terne 22.
[0030] Pour maintenir le support solidaire de la coiffe,
la paroi longitudinale 32 peut comprendre un organe
d’ancrage permettant de s’interférer avec la paroi interne
242 de l’orifice latéral 24. Dans cet exemple, l’organe
d’ancrage est réalisé par deux crochets 321 faisant saillie
selon la direction longitudinale X-X de la paroi longitudi-
nale 32. Les deux crochets 321 sont disposés à proximité
de la face inférieure libre 322 de la paroi longitudinale.
Lors de l’insertion du support, ces deux crochets se dé-
forment légèrement et viennent pénétrer dans la matière
de la calotte interne. Cette liaison permet une bonne te-
nue mais n’est pas facile à démonter. On peut envisager
d’autres organes d’ancrage que celui-ci. Ce peut être un
clip traversant la coiffe. Ce peut être une série de den-
tures. L’organe d’ancrage peut permettre le démontage
ou non du support.
[0031] Alternativement, le support est monté libre dans
la coiffe. Dans ce cas, le support reste dans son logement
dès lors qu’on exerce une tension sur le support, via la

sangle jugulaire. Cette tension vient plaquer la plaque
31 contre la coiffe.
[0032] Avantageusement, le support est monté amo-
vible sur la coiffe ce qui permet de le changer en cas de
détérioration ou d’usure de la pièce ou de la sangle qui
lui est associée.
[0033] Selon une variante, le support peut être collé à
la coiffe ou surmoulé dans celle-ci ou encore monté ser-
rant, sans organe d’accroche particulier.
[0034] La première fonction du support est de solida-
riser une extrémité de la sangle jugulaire 4 avec la coiffe
2. Pour cela, le support 3 dispose d’un moyen d’accroche
32, 33 de la sangle jugulaire. Dans cet exemple, la sangle
jugulaire 4 est liée au support 3 au niveau de la paroi
longitudinale 32. La plaque 31 comprend une ouverture
centrale 33, sensiblement rectangulaire, dont la longueur
est supérieure à la largeur de la sangle jugulaire et dont
sa largeur est supérieure à la largeur de la paroi longitu-
dinale. L’ouverture centrale 33 est positionnée et dimen-
sionnée de manière à créer deux passages verticaux
331, un passage de part et d’autre de la paroi longitudi-
nale 32. Autrement dit, l’ouverture centrale 33 est débou-
chante de la plaque 31 de chaque côté de la paroi lon-
gitudinale. Grâce à cette construction, la sangle jugulaire
4 peut entourer la paroi longitudinale 32 comme repré-
senté à la figure 6. La sangle longe une première face
latérale 323 de la paroi longitudinale 32, traverse un pre-
mier passage vertical 331, passe au-dessus de la paroi
longitudinale, à l’intérieur de l’ouverture centrale 33, tra-
verse le deuxième passage vertical 331, et longe la
deuxième face latérale 323 de la paroi longitudinale, pla-
cée en opposition à la première face latérale. Enfin, l’ex-
trémité de la sangle rejoint une portion de recouvrement
de la sangle. Cette extrémité est alors fixée sur la portion
de recouvrement par un moyen approprié, par exemple,
par une couture 41. La sangle forme ainsi une boucle
fermée, entourant la paroi longitudinale 32. Cet assem-
blage permet de solidariser la sangle 4 avec le support 3.
[0035] Avantageusement, les faces latérales 323 de
la paroi longitudinale 32 comprennent un évidement 34
ayant une largeur supérieure à la largeur de la sangle
jugulaire. Cet évidement permet de loger la sangle afin
qu’aucune partie de la sangle ne dépasse pas chaque
face latérale 323 de la paroi longitudinale 32. La sangle
est toujours en retrait par rapport aux faces latérales 323.
Grâce à cela, la sangle ne vient pas en interférence avec
la paroi interne 242 de l’orifice latéral 24 lors de l’insertion
du support 3 équipé de la sangle 4. Cela facilite le mon-
tage du support sur la coiffe.
[0036] D’autre part, l’ouverture centrale 33 est dimen-
sionnée de sorte que la sangle se loge intégralement
dans l’ouverture centrale 33 lorsqu’elle passe autour de
la paroi longitudinale 32. Ainsi, aucune partie de la sangle
ne dépasse pas la face supérieure 311 de la plaque 31.
La sangle est toujours en retrait par rapport à cette face
supérieure 311. Grâce à cela, la sangle n’est pas expo-
sée et est protégée par le support 3.
[0037] En variante, on peut imaginer que le moyen
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d’accroche est réalisé par un trou débouchant, orienté
selon la direction Y-Y, dans la largeur de la paroi longi-
tudinale, d’une face latérale à l’autre, juste en dessous
de la plaque 31. Dans ce cas, il n’est plus nécessaire
d’avoir d’ouverture centrale 33 traversant la plaque 31.
[0038] D’autres moyens d’accroche peuvent être en-
visagés. Par exemple, le support peut être surmoulé sur
la sangle. On peut également transposer des solutions
décrites dans l’art antérieur comme par exemple les
moyens d’accroche illustrés dans les documents US
5,005,220; US 5,467,485; US 8,0911,148 ou encore US
2007/0044210.
[0039] L’invention réside dans le fait que le support 3
de la sangle jugulaire 4 intègre également un élément
de fixation 35 d’un accessoire.
[0040] Au sens de l’invention, l’accessoire peut être un
cache 5, comme représenté aux figures 1 et 5, une visière
6, comme illustré aux figures 1 et 2.
[0041] Dans l’exemple décrit, les accessoires 5, 6 sont
fixés sur le support 3 par deux pions 55, 65 coopérant
avec deux trous complémentaires 35 du support 3.
[0042] Nous allons décrire maintenant un des pions 55
d’un cache 5, étant entendu que les autres accessoires
compatibles sont également munis de pions 65 de con-
ception analogue.
[0043] Le pion 55 fait saillie d’une surface de contact
51 sensiblement plane. Le pion 55 présente une forme
sensiblement cylindrique à étage. Un premier cylindre
551, de diamètre d51 et de hauteur h51, fait saillie de la
surface de contact 51 et se prolonge d’un deuxième cy-
lindre 552 de diamètre d52 légèrement supérieur au dia-
mètre d51. L’extrémité libre du pion 55 est bombée.
[0044] Par ailleurs, le support 3 comprend deux trous
débouchants 35. Les deux trous sont positionnés symé-
triquement au plan médian transversal Y-Y, de part et
d’autre de l’ouverture centrale 33. Les trous 35 sont po-
sitionnés de sorte qu’ils s’étendent à travers la plaque
31 et la paroi longitudinale 32. Les trous 35 débouchent
ainsi sur la face supérieure 311 de la plaque 31 et sur la
face inférieure libre 322 de la paroi longitudinale 32. Cha-
que trou 35 présente une forme sensiblement cylindrique
à étage. Un premier alésage 351 s’étend de la surface
supérieure 311 d’une profondeur h31, légèrement infé-
rieure à la hauteur h51 du pion 55. Le diamètre d31 de
ce premier alésage 351 est supérieur au diamètre d51
du pion 55 mais légèrement inférieur au diamètre d52 du
pion 52. Ce premier alésage 351 se prolonge par un
deuxième alésage 352 ayant un diamètre d32 supérieur
ou égal au diamètre d52 du pion 55. La profondeur totale
du trou 35 est préférentiellement supérieure à la hauteur
totale du pion 55.
[0045] Evidemment, l’espacement entre les deux trous
35 est identique à l’espacement entre les deux pions 55,
65 de l’accessoire de sorte à pouvoir coopérer respecti-
vement.
[0046] Ce dimensionnement permet de solidariser
l’accessoire 4, 5 avec son support 3. Lorsque l’accessoi-
re est assemblé au support, chaque pion 55, 65 pénètre

dans le trou 35 correspondant du support. Dans un pre-
mier temps, le deuxième cylindre 552 est monté légère-
ment serrant dans le premier alésage 351. En continuant
à appuyer sur l’accessoire, le deuxième cylindre 552
s’engage alors dans le deuxième alésage 352 où il n’est
plus monté serrant dans le trou 35. Dans cette configu-
ration, la surface de contact 51 de l’accessoire vient se
plaquer contre la face supérieure 311 du support. L’ac-
cessoire est maintenu sur le support de manière stable
grâce à ce contact surfacique et la différence entre le
diamètre d52 du deuxième cylindre 552 du pion 55 et le
diamètre d31 du premier alésage 351 du trou 35. Cette
différence induit que le deuxième cylindre 552 vient buter
contre le premier alésage 351 dès qu’on écarte l’acces-
soire du support. La différence entre les hauteurs h31 et
h51 définit le jeu d’assemblage et contribue également
à la stabilité de l’assemblage de l’accessoire.
[0047] Pour réaliser cet assemblage, il faut que les
pions 55, 65 et/ou les trous 35 soient déformables pour
que le deuxième cylindre 552 puisse traverser le premier
alésage 351. De plus, ces pièces doivent être dimension-
nées de sorte que le serrage entre le deuxième cylindre
552 et le premier alésage 351 soit relativement faible
pour permettre à l’utilisateur la mise en place de l’acces-
soire sans effort. Pour faciliter l’assemblage, l’accessoire
et/ou le support sont en matière plastique. Par exemple,
ils sont réalisés en polyamide (PA).
[0048] Concernant le cache 5, celui-ci est dimensionné
de sorte que lorsqu’il est assemblé au support 3, lui-mê-
me fixé sur la coiffe 2, sa surface enveloppe extérieure
52 complète la surface enveloppe externe S2 de la coiffe.
Ainsi, une fois le cache 5 solidaire du support 3, la surface
enveloppe extérieure 52 affleure ou est légèrement en
retrait par rapport à la surface enveloppe externe S2 de
la coiffe. Ce dimensionnement permet de ne pas péna-
liser les propriétés aérodynamiques du casque. Cela im-
plique notamment que le support est en retrait par rapport
à une surface enveloppe externe de la coiffe, lorsqu’il est
assemblé à la coiffe.
[0049] Dans cet exemple, les trous 35 constituent des
éléments de fixation de l’accessoire, tout comme les
pions 55, 65 constituent des éléments de fixation com-
plémentaires de l’accessoire. Cependant, l’invention
n’est pas limitée à ce mode de réalisation. On peut en-
visager d’autres solutions alternatives pour fixer l’acces-
soire 5, 6 sur le support 3. Ce peut être une fixation par
aimant, par clipsage, par bande adhésive, par crochets
de type VELCRO ®, par bouton pression ou tout autre
moyen adapté. Avantageusement, l’élément de fixation
doit être conçu pour permettre un démontage facile de
l’accessoire afin de le retirer et/ou le changer.
[0050] Comme il ressort de la description, l’accessoire
est monté amovible sur le support.
[0051] Pour faciliter le changement d’accessoire par
l’utilisateur, l’élément de fixation est accessible depuis
l’extérieur de la coiffe.
[0052] Une variante non couverte par l’invention con-
cerne un support arrière de la sangle jugulaire, placé
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dans la partie postérieure de la coiffe, au niveau de l’oc-
ciput. Ce support comprend un élément de fixation d’un
accessoire, au sens de l’invention. L’accessoire peut
alors être un feu arrière de signalisation, un becquet per-
mettant d’améliorer les propriétés aérodynamiques du
casque ou tout autre accessoire. Cela permet de réduire
le nombre de pièces constitutives du casque, comme
évoqué précédemment.
[0053] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0054] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation précédemment décrit mais s’étend à tous les mo-
des de réalisation couverts par les revendications an-
nexées.

REFERENCES

[0055]

1- Casque
2- Coiffe

21- Coque externe
22- Calotte interne
23- Ouvertures d’aération
24- Ouverture latérale
241- Epaulement
242- Paroi interne

S2- Surface enveloppe externe
3- Support

31- Plaque
311- Face supérieure
312- Face inférieure

32- Paroi longitudinale
321- Crochet
322- Face inférieure
323- Face latérale

33- Ouverture centrale
331- Passage vertical

34- Evidement
35- Trou

351- Premier alésage
h31- Hauteur
d31- Diamètre

352- Deuxième alésage
d32- Diamètre

4- Sangle jugulaire
41- Couture

5- Cache
51- Surface de contact
52- Surface enveloppe extérieure
55- Pion
551- Premier cylindre
h51- Hauteur
d51- Diamètre
552- Deuxième cylindre
d52- Diamètre

6- Visière

65- Pion

Revendications

1. Casque pour la pratique sportive (1) comprenant

- une coiffe (2) destinée à se positionner sur un
crâne,
- une sangle jugulaire (4),
- deux supports (3) destinés à être solidarisé
avec la coiffe, chaque support comprenant un
moyen d’accroche (32, 33) de la sangle jugulaire

caractérisé en ce que
chaque support comprend un élément de fixation
(35) permettant de solidariser une partie d’une visiè-
re (6) ou d’un écran de protection oculaire avec la
coiffe.

2. Casque (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément de fixation est conçu pour permet-
tre un démontage facile de la visière ou l’écran de
protection du support.

3. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le support est apte
à être solidarisé avec une partie antérieure de la coif-
fe.

4. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’élément de fixation
est accessible depuis l’extérieur de la coiffe.

5. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la coiffe comprend
une coque externe (21) et une calotte interne (22)
et en ce que le support est solidaire de la coque
externe et/ou de la calotte interne.

6. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le support est amo-
vible par rapport à la coiffe.

7. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le support est en re-
trait par rapport à une surface enveloppe externe
(S2) de la coiffe, lorsqu’il est assemblé à la coiffe.

8. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’élément de fixation
du support comprend deux trous (35) destinés à re-
cevoir deux pions (55, 65) disposés sur l’accessoire
(5, 6).

9. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le support comprend
au moins un organe d’ancrage (321) permettant de
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maintenir le support solidaire de la coiffe.

Patentansprüche

1. Helm (1) für die sportliche Betätigung, umfassend

- eine Haube (2), die dazu bestimmt ist, auf einen
Schädel positioniert zu werden,
- einen Kinnriemen (4),
- zwei Stützen (3), die dazu bestimmt sind, fest
mit der Haube verbunden zu werden, wobei jede
Stütze ein Mittel (32, 33) zum Festhaken des
Kinnriemens umfasst,

dadurch gekennzeichnet, dass
jede Stütze ein Befestigungselement (35) umfasst,
dank dessen ein Teil eines Visiers (6) oder eines
Augenschutzschirms fest mit der Haube verbunden
werden kann.

2. Helm (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass das Befestigungselement dazu ausgebil-
det ist, ein leichtes Entfernen des Visiers oder des
Schutzschirms von der Stütze zu gestatten.

3. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che. dadurch gekennzeichnet, dass die Stütze ge-
eignet ist, fest mit einem vorderen Teil der Haube
verbunden zu werden.

4. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che. dadurch gekennzeichnet, dass das Befesti-
gungselement von außerhalb der Haube zugänglich
ist.

5. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che. dadurch gekennzeichnet, dass die Haube ei-
ne äußere Schale (21) und eine innere Kappe (22)
umfasst und dass die Stütze fest mit der äußeren
Schale und/oder der inneren Kappe verbunden ist.

6. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che. dadurch gekennzeichnet, dass die Stütze von
der Haube entfernbar ist.

7. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Stütze be-
züglich einer äußeren Mantelfläche (S2) der Haube
zurückversetzt ist, wenn sie mit der Haube zusam-
mengebaut ist.

8. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che. dadurch gekennzeichnet, dass das Befesti-
gungselement der Stütze zwei Löcher (35) umfasst,
die dazu bestimmt sind, zwei am Zubehörteil (5, 6)
angeordnete Zapfen (55, 65) aufzunehmen.

9. Helm (1) nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Stütze
mindestens ein Verankerungsglied (321) umfasst,
dank dessen die Stütze in fester Verbindung mit der
Haube gehalten werden kann.

Claims

1. Helmet (1) for practising sports, comprising

- a cap (2) intended to be positioned on a head,
- a chinstrap (4),
- two supports (3) that are intended to be secured
to the cap, each support comprising a coupling
means (32, 33) for the chinstrap,

characterized in that
each support comprises a fastening element (35) for
securing a part of a visor (6) or an eye shield to the
cap.

2. Helmet (1) according to Claim 1, characterized in
that the fastening element is designed to allow easy
removal of the visor or eye shield.

3. Helmet (1) according to either of the preceding
claims, characterized in that the support is able to
be secured to a front part of the cap.

4. Helmet (1) according to one of the preceding claims,
characterized in that the fastening element is ac-
cessible from the outside of the cap.

5. Helmet (1) according to one of the preceding claims,
characterized in that the cap comprises an external
shell (21) and an internal skull cap (22), and in that
the support is secured to the external shell and/or
the internal skull cap.

6. Helmet (1) according to one of the preceding claims,
characterized in that the support is removable from
the cap.

7. Helmet (1) according to one of the preceding claims,
characterized in that the support is set back with
respect to an external envelope surface (S2) of the
cap when it is fitted on the cap.

8. Helmet (1) according to one of the preceding claims,
characterized in that the fastening element of the
support comprises two holes (35) that are intended
to receive two pins (55, 65) disposed on the attach-
ment (5, 6).

9. Helmet (1) according to one of the preceding claims,
characterized in that the support comprises at least
one anchoring member (321) for keeping the support
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secured to the cap.
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